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L  M   M 

:ĪěũĎŬ ÑëŁ Ċɶ!ũĄōŇĮĎňňĎŬɗ ĄĪĎũŬ ÑëŁ Ċɶ!ũĄōŇĮĎňŬɗ  

lɶëňňďĎ ȟȝȟȢ ŨŵĮ ŬɶëĄĪěƐĎ ĎŬŲ Łë ĊĎũňĮěũĎ ĄōŇŦŁěŲĎ Ċŵ ŇëňĊëŲ ŨŵĎ ƐōŵŬ ňōŵŬ 
ëƐĎƟ Ąōňƣďɖ !ŵ ŇōĮŬ ĊĎ ŇëũŬɗ ĊĎ ňōŵƐĎŁŁĎŬ ďŁĎĄŲĮōňŬ ŇŵňĮĄĮŦëŁĎŬ ëŵũōňŲ ŁĮĎŵ ĎŲ ĮŁ ŇɶĮŇŦōũŲĎɗ 
ëƐëňŲ ĄĎ ũĎňĊĎƟ-ƐōŵŬ ĊďŇōĄũëŲĮŨŵĎɗ ĊĎ ŇɶëĊũĎŬŬĎũ ü ƐōŵŬɖ 

lë ģōňĄŲĮōň ĊĎ ŇëĮũĎ ë ďŲď ŵň ĎňĤëĤĎŇĎňŲ ũĮĄĪĎ ĎŲ ŦëŬŬĮōňňëňŲ ŇëĮŬ ļĎ ŬōŵĪëĮŲĎ 
ƐōŵŬ ģëĮũĎ ŦëũŲ ĊĎ Ňë ĊďĄĮŬĮōň ɘ ļĎ ňĎ ŬōŁŁĮĄĮŲĎũëĮ ŦëŬ ŁĎ ũĎňōŵƐĎŁŁĎŇĎňŲ ĊĎ Ňōň ŇëňĊëŲ ĊĎ 
ŇëĮũĎ ŁōũŬ ĊĎ ĄĎ ŬĄũŵŲĮňɖ Dň ũĎƐëňĄĪĎɗ ļĎ ũĎŬŲĎũëĮ ĎňĤëĤď ëŵ ŬĎũƐĮĄĎ ĊĎ ňōŲũĎ ĄōŇŇŵňĎɗ ëƣň 
ĊɶëĄĄōŇŦëĤňĎũ ŬĎũĎĮňĎŇĎňŲ Łë ŲũëňŬĮŲĮōňɖ 

rōŲũĎ ďŨŵĮŦĎ ë ëĤĮ ëƐĎĄ ĄōňŬŲëňĄĎ ëŵ ŬĎũƐĮĄĎ ĊĎ ŁɶĮňŲďũĒŲ ĤďňďũëŁɖ rōŵŬ ëƐōňŬ 
ƐĎĮŁŁď ü ōŦŲĮŇĮŬĎũ ŁɶōũĤëňĮŬëŲĮōň ĄōŇŇŵňëŁĎ ĎŲ ü ŇëĲŲũĮŬĎũ ŁĎŬ ƣňëňĄĎŬ ŁōĄëŁĎŬɗ ŬëňŬ ëŵĤŇĎňɫ
ŲĎũ ŁĎŬ ĮŇŦŐŲŬɗ ŲōŵŲ Ďň ŇëĮňŲĎňëňŲ ŵň ňĮƐĎëŵ ĊĎ ŬĎũƐĮĄĎŬ ŦŵăŁĮĄŬ ëĊëŦŲď ü ŵň ŲĎũũĮŲōĮũĎ ũŵũëŁ ĎŲ 
ŲōŵũĮŬŲĮŨŵĎɖ 

:ōňģōũŇďŇĎňŲ ëŵƖ ĎňĤëĤĎŇĎňŲŬ ŦũĮŬ ĊĎƐëňŲ ƐōŵŬɗ ŵň ŲũëƐëĮŁ ĊĎ ģōňĊ ë ďŲď ŇĎňď 
Ŭŵũ ĊĎ ňōŇăũĎŵƖ ĊōŬŬĮĎũŬ ŬŲũŵĄŲŵũëňŲŬɖ »ōŵŲ ňɶĎŬŲ ŦëŬ ëĄĪĎƐď ĎŲ ĄĎũŲëĮňŬ ŦũōļĎŲŬ ňďĄĎŬŬĮŲĎɫ
ũōňŲ ĎňĄōũĎ ĊĎ Łë ŦĎũŬďƐďũëňĄĎɗ Ċŵ ŲĎŇŦŬ ĎŲ ĊĎŬ ĄĪōĮƖ ĄōŁŁĎĄŲĮģŬɖ qëĮŬ ŁɶĎŬŬĎňŲĮĎŁ ĎŬŲ Ďň 
ŦŁëĄĎ ɘ Łë ƐĮŬĮōňɗ ŁĎŬ ōŵŲĮŁŬ ĎŲ ŁĎŬ ďŲŵĊĎŬ ŨŵĮ ŦĎũŇĎŲŲũōňŲ ü Łë ŦũōĄĪëĮňĎ ďŨŵĮŦĎ ŇŵňĮĄĮŦëŁĎ ĊĎ 
ŦōŵũŬŵĮƐũĎ ĎŲ ĊɶëŇŦŁĮƣĎũ ĄĎŲŲĎ ĊƗňëŇĮŨŵĎ ëŵ ŬĎũƐĮĄĎ ĊĎ ÑëŁ Ċɶ!ũĄōŇĮĎɖ 

iĎ ŲĮĎňŬ ü ũĎŇĎũĄĮĎũ ĄĪëŁĎŵũĎŵŬĎŇĎňŲ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ďŁŵŬɗ ĊĎŬ ëĤĎňŲŬ ĄōŇŇŵɫ
ňëŵƖɗ ĊĎŬ ŦëũŲĎňëĮũĎŬ ĮňŬŲĮŲŵŲĮōňňĎŁŬ ĎŲ ëŬŬōĄĮëŲĮģŬɗ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŁĎŬ ňōŇăũĎŵƖ ăďňďƐōŁĎŬ ŨŵĮɗ Ŧëũ 
ŁĎŵũ ĎňĤëĤĎŇĎňŲɗ ģōňŲ ƐĮƐũĎ ňōŲũĎ ĄōŇŇŵňĎ ëŵ ŨŵōŲĮĊĮĎňɖ ÑōŲũĎ ĄōňƣëňĄĎ ĎŲ ƐōŬ ďĄĪëňĤĎŬɗ 
ŦëũģōĮŬ ĎƖĮĤĎëňŲŬ ŇëĮŬ ŲōŵļōŵũŬ ĄōňŬŲũŵĄŲĮģŬɗ ōňŲ ďŲď ŵňĎ ŬōŵũĄĎ ĄōňŬŲëňŲĎ ĊĎ ŇōŲĮƐëŲĮōňɖ 

Dň ŲōŵũňëňŲ ĄĎŲŲĎ ŦëĤĎɗ ĄɶĎŬŲ ëƐĎĄ ŵňĎ ŦũōģōňĊĎ ĄōňƣëňĄĎ ĊëňŬ ŁɶëƐĎňĮũ ĊĎ ÑëŁ 
Ċɶ!ũĄōŇĮĎ ŨŵĎ ļĎ ũĎĤëũĊĎ ƐĎũŬ ŁĎŬ ëňňďĎŬ ü ƐĎňĮũɖ lĎ ŲũëƐëĮŁ ĎňĤëĤď ŦōũŲĎ Ċďļü ŬĎŬ ģũŵĮŲŬ ĎŲ 
ōŵƐũĎ ĊĎ ăĎŁŁĎŬ ŦĎũŬŦĎĄŲĮƐĎŬ Ŧōŵũ ŁɶëƐĎňĮũɖ lɶĮňŲďĤũëŲĮōň ũďĄĎňŲĎ ĊĎ ňōŲũĎ ĄōŇŇŵňĎ ëŵ ¯ëũĄ 
rëŲŵũĎŁ ²ďĤĮōňëŁ ĊĎ Łɶ!ŵăũëĄ Ďň ĎŬŲ ŵňĎ ĮŁŁŵŬŲũëŲĮōň ĄōňĄũěŲĎ ɘ ĎŁŁĎ ũĎňģōũĄĎ ňōŲũĎ ëŦŦëũŲĎɫ
ňëňĄĎ ü ŵň ŲĎũũĮŲōĮũĎ ŦōũŲĎŵũ ĊĎ ƐëŁĎŵũŬ ģōũŲĎŬɗ ģōňĊďĎŬ Ŭŵũ Łë ŨŵëŁĮŲď ĊĎ ƐĮĎɗ Łë ŦũďŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ 
ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ĎŲ ŁĎ ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ ŁōĄëŁ ĊŵũëăŁĎɖ 

Dň ĄĎ ĊďăŵŲ ĊɶëňňďĎ ȟȝȟȣɗ ļĎ ŬōŵĪëĮŲĎ ü ĄĪëĄŵňĎ ĎŲ ĄĪëĄŵň ĊɶĎňŲũĎ ƐōŵŬ ŵňĎ ëňɫ
ňďĎ ŦŁĎĮňĎ ĊĎ ŬëňŲďɗ ĊĎ ũďŵŬŬĮŲĎ ĎŲ ĊĎ ăōňĪĎŵũ ŦëũŲëĤďɖ DňŬĎŇăŁĎɗ ĄōňŲĮňŵōňŬ ü ģëĮũĎ ĤũëňĊĮũ 
ÑëŁ Ċɶ!ũĄōŇĮĎ ĊëňŬ ŵň ĎŬŦũĮŲ ĊɶŵňĮŲďɗ ĊɶōŵƐĎũŲŵũĎ ĎŲ ĊɶōŦŲĮŇĮŬŇĎɖ 

²ōŇŵëŁĊ ²ĮƐĮěũĎ   
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ë l'aube du renouvellement g®n®ral des conseils 
municipaux qui se tiendra en mars 2026, il appara´t 
essentiel dõinformer les habitants / ®lecteurs / ®lec-
trices de Val dõArcomie des ®volutions notables qui 
r®giront d®sormais la vie d®mocratique de notre 
commune. 

En effet, la loi nÁ2025-444 du 21 mai 2025, visant ¨ 
harmoniser les modes de scrutin, a profond®ment 
modifi® les r¯gles applicables aux communes de 
moins de 1 000 habitants. Ces changements tou-
chent tant lõacte de vote du citoyen que la cons-
titution des listes par les candidats. 

 

Lõexpression du suffrage : lõav¯nement 
de la liste bloqu®e 
 

La nouveaut® majeure r®side dans la fin du è pana-
chage é. Jusquõalors, lõ®lecteur pouvait, dans nos 
communes, rayer des noms ou ajouter des candi-
dats de son choix. D¯s mars 2026, cette pratique 
appartiendra au pass®. 

Le scrutin de liste sõimpose d®sormais de mani¯re 
uniforme. Les ®lecteurs seront appel®s ¨ se pronon-
cer pour une liste enti¯re et fig®e. En cons®-
quence, tout bulletin annot®, ratur® ou dont 
lõordre des candidats aurait ®t® modifi® sera frapp® 
de nullit®. Le choix du citoyen se portera sur une 
®quipe et un projet global, garantissant ainsi une 
plus grande coh®sion au sein de la future assem-
bl®e municipale. 

 

La constitution des listes : parit® et 
souplesse 

 
Pour les habitants souhaitant briguer un mandat de 
conseiller municipal, lõorganisation des candidatures 
r®pond d®sormais ¨ des exigences renouvel®es : 

¶ Lõexigence de parit® : Afin de garantir une re-

pr®sentation ®quitable au sein de nos ins-
tances, chaque liste devra imp®rativement 
respecter une stricte alternance entre les 
sexes. La composition suivra la r¯gle de è lõen-
trelacement é : un candidat de chaque sexe 
succ®dant ¨ un candidat de lõautre sexe, du 
premier au dernier nom. 

¶ Une modularit® nouvelle : Le l®gislateur, cons-
cient des r®alit®s locales, autorise d®sormais 
une certaine souplesse dans lõeffectif des 
listes. Une liste pourra °tre d®clar®e valide si 
elle comporte un nombre de candidats ®gal ¨ 
lõeffectif l®gal du conseil municipal, avec une 
marge de deux noms en moins ou de deux 
noms en plus. 

Le cas sp®cifique de Val dõArcomie : En sa qualit® 
de commune nouvelle, Val dõArcomie b®n®ficie d'un 
r®gime d®rogatoire pour la d®termination de l'ef-
fectif de son conseil. Pour le prochain mandat, le 
nombre de si¯ges ¨ pourvoir sera calcul® selon les 
dispositions sp®cifiques aux communes nouvelles, 
assurant une repr®sentation juste de nos territoires 
historiques. Ainsi, le nombre de conseillers ¨ ®lire 
reste ¨ 19, comme actuellement. En raison de la 
modularit® mise en place, une liste sera d®clar®e 
compl¯te ¨ partir de 17 membres (et jusquṏ 21). 

 
La constitution des listes 
 
Les d®lais de candidature nõont pas ®t® modifi®s. 
Les candidatures doivent °tre d®pos®es en sous-
pr®fecture de Saint Flour au plus tard, pour le pre-
mier tour, le troisi¯me jeudi qui pr®c¯de le jour du 
scrutin, ¨ 18h00 (soit le 26 f®vrier 2026 ¨ 18h00), et 
pour le second tour, le mardi qui suit le premier 
tour, ¨ 18h00. Les modalit®s sont les suivantes : 

¶ d®claration de candidature de la liste, (formulaire 
CERFA d®di®), par le candidat t°te de liste, charg® 
de toutes les d®clarations et d®marches li®es ¨ 
lõenregistrement de la liste (possibilit® de confier 
cette mission ¨ une personne d¾ment mandat®e) 

D  
E  M 

Municipales 2026 : Vers un nouveau cadre d®mocratique 
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Suite 

¶ d®p¹t de candidature sous forme de liste, 
compl®t® dõune candidature de chaque colis-
tier, y compris le candidat t°te de liste 

¶ d®p¹t de candidature obligatoire pour chacun 
des tours de scrutin  

 

La d®signation du conseil municipal 
 
ë l'issue de l'®lection des conseillers municipaux, 
lõ®lection du maire et de ses adjoints suivra ®gale-
ment ces nouveaux principes. Les adjoints seront 
d®sormais ®lus au scrutin de liste paritaire, assurant 
ainsi que lõex®cutif municipal soit le reflet de lõ®qui-
libre homme-femme ayant pr®sid® ¨ l'®lection. Les 
conseillers communautaires seront aussi d®sign®s 
par le conseil municipal. 

 
Un engagement pour l'avenir 
 
Ces dispositions, bien que plus formelles, visent ¨ 
renforcer la stabilit® de nos institutions locales et ¨ 
assurer une gouvernance paritaire et sereine. La 
municipalit® reste ¨ la disposition des citoyens 
pour toute pr®cision compl®mentaire concer-
nant ces nouvelles modalit®s de candidature et 
de vote. 

 

L'®lection municipale demeure l'acte fondateur de 
notre vie locale ; en comprendre les r¯gles, c'est en 
assurer la vitalit®. 

D  
E  M 

Plus dõinfos en suivant ce QR Code : 

https://www.vie-publique.fr/

elections-municipales-et-

communautaires-des-15-et-22-mars

-2026 
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V    M 

R¯glement du service des Eaux 

ë compter du 1er janvier 2026 entre en vigueur un 
r¯glement du service des eaux. Ce document valid® 
par le conseil municipal de juin d®finit les conditions 
de r®alisation des ouvrages de raccordement et les 
relations entre la commune et les abonn®s au ser-
vice. Il d®finit notamment les modalit®s pratiques de 
gestion entre la commune, responsable du r®seau 
dõeau, qui assure la production, le traitement et 
lõacheminement de lõeau potable et les abonn®s. 

Sõappuyant sur tout le cadre juridique en vigueur sur 
le sujet, ce document d®taille : 

¶ les modalit®s de souscription dõun contrat 
dõabonnement, 

¶ les conditions et les modalit®s de cr®ation 
dõun branchement au r®seau dõeau ainsi que 
les modalit®s de mise en service de celui-ci, 

¶ les caract®ristiques des compteurs dõeau, leur 
implantation, lõentretien et le remplacement 
®ventuel, 

¶ les responsabilit®s des parties (partie public / 
partie privative). 

 

Ce document rappelle ®galement la structure de la 
tarification. Pour m®moire, le tarif de l'eau ¨ Val 
dõArcomie est compos® dõun abonnement et dõun 
prix hors taxe du m¯tre cube d'eau. Pour la com-
mune, le prix de la consommation est encore d®-
gressif (diminue quand le volume consomm® aug-
mente au dessus du seuil de 500m3) mais cela de-

vrait changer dans les ann®es ¨ venir, l'Agence de 
l'Eau qui d®finit le cadre de la facturation ne sou-
haite plus ce type de tarif. 

La facture int¯gre ®galement plusieurs redevances 
(une redevance sur le pr®l¯vement et une redevance 
sur la pollution) qui sont per­ues par la commune 
mais enti¯rement revers®es ¨ lõagence de l'eau. 

 

Enfin le r¯glement pr®cise les diff®rentes sanctions 
encourues par les abonn®s dans le cas dõinfraction 
(non respect du r¯glement, infraction au R¯glement 
Sanitaire D®partemental, manïuvres illicites). 

Ce document permet de professionnaliser encore un 
peu plus la gestion de lõeau faite 
par la commune de Val dõArcomie. 
Ce document est consultable en 
ligne sur le site de la commune et/
ou en mairie pour ceux qui le sou-
haitent. Les ®lus sont ¨ votre dis-
position le cas ®ch®ant (https://
valdarcomie.fr/news/reglement-
communal-de-leau/) 

Dossier suivi par Christophe Baumelle  

Evolution des tarifs de lõeau 

En d®but de mandat, la commune sõest engag®e 
dans lõ®laboration dõun sch®ma directeur global eau 
et assainissement qui a d®fini une liste de travaux ¨ 
engager pour au moins les 10 ans ¨ venir. Ces tra-
vaux concernent la s®curisation de lõapprovisionne-
ment (interconnexion entre captages, nouvelles res-
sources), lõacheminement et la distribution (reprise 
de vieux r®seaux), lõentretien du patri-
moine et enfin la mise en conformit® des 
stations de traitement des eaux us®es. 

Pour assurer le financement des travaux 
et pouvoir mobiliser les partenaires fi-
nanciers (£tat, D®partement et Agence 
de lõEau Adour Garonne), le conseil mu-
nicipal de d®cembre a valid® une aug-
mentation du prix de lõeau de 3 % (uniquement la 
part consommation). Le prix de lõabonnement reste 
inchang® ¨ 70 û. Le prix de lõassainissement a ®gale-

ment ®t® revu avec une augmentation de 5 % et un 
prix de lõabonnement arr°t® ¨ 35 û. 

Sur une facture type de 120 m3 qui correspond ¨ la 
consommation moyenne dõun foyer de 4 personnes, 
la facture 2027 (pour la consommation dõeau r®ali-
s®e en 2026) devrait °tre de +20 û par rapport ¨ 

lõann®e 2025. 

La commune doit assurer de nom-
breux investissements sur lõeau et 
lõassainissement et une ®volution des 
tarifs est in®vitable pour y faire face. 
La commune a juste la capacit® de la 
rendre progressive pour une meilleure 
acceptabilit® de tous. 
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Dans le cadre du programme è Villages dõavenir é, 

pilot® par lõAgence Nationale de la Coh®sion des 

Territoires (ANCT) et en lien avec lõAgence d®parte-

mentale Cantal Ing®nierie et Ter-

ritoires, la commune de Val dõAr-

comie b®n®ficie dõun accompa-

gnement renforc® pour structu-

rer ses projets de d®veloppe-

ment. Ce dispositif vise ¨ soute-

nir les communes rurales de 

moins de 3 500 habitants dans la conduite de pro-

jets ambitieux, notamment en mati¯re de r®habilita-

tion du b©ti et de dynamisation des centres-bourgs. 

ë ce titre, lõANCT a mobilis® le Cerema* afin dõac-

compagner la commune dans la mise en place 

dõune gestion active et strat®gique de son patri-

moine immobilier. Val dõArcomie a ainsi exp®rimen-

t® la m®thode SURFAC▬E, d®velopp®e par le Cere-

ma, qui permet de mieux conna´tre et ®valuer le 

patrimoine b©ti communal. Fond®e sur des visites 

techniques approfondies et le calcul dõindicateurs 

synth®tiques, cette m®thode propose une analyse 

multicrit¯re des b©timents et de leur environne-

ment.  

Une douzaine dõaudits de sites communaux ont ®t® 

r®alis®s fin 2025 en pr®sence des agents du Cere-

ma. Les services techniques de la commune avec le 

soutien des services de Cantal Ing®nierie et 

Territoires ont compl®t® cet ®tat des lieux 

afin de disposer dõun diagnostic patrimo-

nial exhaustif. 

Ce travail offre ¨ la collectivit® une vision 

globale de son parc immobilier et de son 

potentiel. Cette base de donn®es va °tre la 

base de la d®finition dõune strat®gie dõintervention 

adapt®e aux besoins actuels et futurs : ®volution 

des usages, obligations r®glementaires, perfor-

mance ®nerg®tique et adaptation au changement 

climatique. 

(*) Le Cerema est ®tablis-

sement public, expert 

technique dans divers do-

maines (am®nagement, 

transports, infrastructures, risques, b©timent, environne-

ment...) mobilisant ses comp®tences multi-m®tiers au 

service des territoires et de leurs projets.  

V    M 

D®marche è Village dõAvenir é pour une meilleur gestion du patrimoine 
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La commune a lanc® le projet dõam®nagement de la 

salle multi-activit®s de Saint-Just, salle qui est im-

plant®e sous la mairie actuelle, ¨ lõemplacement du 

pr®au et de la cantine de lõancienne ®cole. 

Le 23 mai 2025, une r®union sõest tenue sur site en 

pr®sence des ®lus, des associations de Saint-Just et 

de lõAMO d®sign® par la municipalit® (Assistant ¨ 

Ma´trise dõOuvrage). Cette rencontre a permis 

dõidentifier les besoins et de prendre en compte les 

contraintes techniques afin dõ®laborer un cahier des 

charges en vue de la consultation dõun architecte. 

ë ce jour, lõarchitecte a ®t® retenu, cõest le cabinet 

Atelier lõEsquisse de Saint Flour, qui a d®but® les 

®tudes du projet. Une premi¯re restitution est pr®-

vue pour le mois de f®vrier. Lõobjectif est de d®po-

ser le permis de construire au mois dõavril. 

Un dossier de demande de subvention au 

titre de la DETR (Dotation dõ£quipement des 

Territoires Ruraux), destin®e ¨ soutenir les 

projets dõinvestissement dans les domaines 

®conomique, social, environnemental, spor-

tif et touristique ou favorisant le maintien 

des services publics en milieu rural, a ®t® 

d®pos® pour la phase ®tude. 

Par ailleurs, la commune est actuellement ¨ 

la recherche de financements compl®men-

taires, notamment aupr¯s de la R®gion et 

du Fonds vert (aides pour favoriser la transi-

tion ®cologique). 

V    M 

Salle multi-activit®s de Saint-Just 

Dossier suivi par Jean-S®bastien Archer  

 

P  P  

Le service comptabilit® de la commune aura mis 
quasiment 8 mois pour se sortir dõune situation 
inextricable entre la Direction G®n®rale des Fi-
nances Publiques et le service facturation de VEO-
LIA pour arriver ¨ transmettre aux Val dõArcomiens 
la facture pour la consommation dõeau 2024 ! 
Quand la simplification administrative nõest que 
th®orie !! 

Nous tenions au travers de ce bulletin ¨ vous re-
mercier de votre patience sur ce sujet et vous rap-
peler que la commune met tout en ïuvre pour 
que cela ne se reproduise pas en 2026. 

La rel¯ve pour la consommation 2025 a commenc® 
le 5 janvier. En cas dõabsence, un avis de passage 
est laiss® dans la bo´te aux lettres, il convient de le 
renvoyer en mairie dans les meilleurs d®lais, id®a-
lement avant fin f®vrier pour une prise en compte 
de votre consommation r®elle. Sinon, la commune 

proc®dera ¨ des estimations sur la base de la con-
sommation des ann®es pass®es. 

Vous pouvez soit d®poser lõavis compl®t® dans la 
boite aux lettres de la mairie ou des annexes, soit 
lõenvoyer par courrier ou ®ventuellement trans-
mettre un mail ¨ secretariat@valdarcomie.fr avec 
le nom de lõabonn®, le num®ro de compteur et 
lõindex relev® en incluant une photo du compteur 
(attention ¨ avoir un index lisible). 

La commune souhaite renouveler les compteurs 
les plus anciens, ¨ ce titre, VEOLIA prendra rendez 
vous avec les abonn®s concern®s ¨ lõoccasion de la 
rel¯ve pour proc®der au changement du comp-
teur. 

Factures dõeau 2025 (sur la consommation 2024) et 2026  
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C®r®monie du 11 novembre ¨ Saint Just 

T  
Dossier suivi par Herv® Hugon  

Ĕ Voirie et chemin 
 

Le programme voirie 2025 a concern® plusieurs sec-
teurs de la commune : 

¶ Loubaresse (lotissement rue bellevue et chemin 
du cimeti¯re),  

¶ Monteillon,  

¶ Recoux,  

¶ route de Chambaron (purge des racines),  

¶ La Lande, 

¶ VC de la d®partementale D248 ¨ la Bessi¯res ¨ 
Saint-Marc 

Ces travaux dõun montant de 132 635,20 û/ttc desti-
n®s ¨ am®liorer la s®curit® et le confort de circula-
tion, sont termin®s en ce d®but dõann®e. 
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T  (S ) 
Dossier suivi par Herv® Hugon  

Les travaux de r®fection des chemins communaux ont ®t® confi®s ¨ lõentreprise Macary sur les secteurs de 
Saint-Just et Faverolles, pour un montant de 63 568,20 û/ttc. 

En parall¯le, les agents communaux ont assur® lõentretien courant des chemins et routes, notamment par le 
passage r®gulier de lõ®pareuse. 
 

Ĕ S®curit® et am®nagements 

 

Dans un objectif de pr®vention et de s®curit® : 
 
¶ un radar p®dagogique a ®t® install® ¨ lõentr®e de Saint-Just ; 
¶ des travaux ont ®t® r®alis®s sur la croix qui porte le Christ du cimeti¯re de Fa-

verolles, avec la reprise du pied de la croix afin dõen assurer la stabilit®. 
¶ £clairage du passage pi®ton aux abribus de Loubaresse 
¶ £clairage solaire de  lõabribus et du terrain de p®tanque de La Bessaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ĕ  Espaces verts et cadre de vie 

 

Les agents communaux assurent tout au 
long de lõann®e lõentretien des espaces 
verts : tonte des bourgs, des cimeti¯res et 
des abords des ®glises, contribuant ¨ un 
cadre de vie agr®able. 

Pour am®liorer lõefficacit® de ces interven-
tions, la commune a investi dans une nou-
velle tondeuse Rider Husqvarna ¨ coupe 
frontale, ®quip®e du mulching et dõun 
broyeur ¨ fl®aux, offrant plus de maniabilit® 
et de meilleures conditions de travail, dõune valeur de 11 977,00û/ttc 

 

La municipalit® a aussi achet® un nettoyeur haute pression avec un kit d®boucheur de canalisation dõune va-
leur de 3720,00 û TTC pour lõensemble. 

Radar P®dagogique 

Saint Just 

Cimeti¯re Faverolles 

Passage pi®ton Loubaresse 

La Bessaire 


